
 

 

 

SFP – 25/N/078 (avril 2026) 

PPUUBBLLIICCIITTEE  PPRREEAALLAABBLLEE  AA  LL’’OOCCCCUUPPAATTIIOONN  DDUU  DDOOMMAAIINNEE  PPUUBBLLIICC    

PPOOUURR  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DD’’UUNNEE  AACCTTIIVVIITTEE  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  DDEE  CCOOUURRTTEE  DDUURREEEE    

AA  VVOOCCAATTIIOONN  DDEE  SSPPEECCTTAACCLLEESS  EETT  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  
 

Référence de la consultation : 26ODP01 

 
Objet de la mise à disposition : La présente publicité vise à accueillir une activité à vocation de 
spectacles et de loisirs de type circassienne ou tout autre spectacle à destination des familles. 

 
Emplacement concerné : Un terrain communautaire enherbé d’une superficie de 1 200 m² environ 
cadastré section ZA n° 94 à Bénifontaine (à proximité du Parc des Cytises - cf. plan joint). 
 
Période de mise à disposition : Plage maximum de 21 jours consécutifs entre le 1er avril 2026 et le 
30 avril 2026. 
 
Conditions de l’occupation :  
 

- L’occupation sera soumise au versement d’une redevance d’occupation du domaine public 
qui ne pourra être inférieure à 50 € / jour d’occupation. 

- 2 chèques de caution (500 € et 4 000 €) à l’ordre du Trésor Public devront être transmis à la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin le jour de l’arrivée sur site, au moment de la 
réalisation de l’état des lieux contradictoire d’entrée. 

- L’occupant devra être totalement autonome en termes d’utilisation des fluides. Aucun 
branchement ne sera réalisé par le propriétaire et tout branchement sauvage fera l’objet 
d’un dépôt de plainte et mettra fin sans délai à la mise à disposition. 

- L’emplacement n’est pas gardienné. Il est bordé par un fossé. 
- L’accès se fait par des bornes béton enterrées, qui seront déplacées et remises en place par 

l’occupant. 
- Minoration de la redevance, au prorata, en cas d’interdiction d’exercer pour intempérie ou 

raison sanitaire. 
- Aucune espèce animale ne sera attachée au sein des installations, tous les animaux devront 

être en liberté dans des enclos, ceux-ci seront composés de barrières adaptées et agréées, 
chaque enclos devra disposer de plusieurs abreuvoirs de capacité suffisante. 

- Les attestations vétérinaires seront transmises préalablement à l’installation. 
- Á tout moment, les infrastructures seront accessibles aux services vétérinaires pour 

d’éventuelles inspections en vue de contrôler le respect des normes en vigueur concernant le 
bien-être animal. 

- L’occupant devra, en outre, se conformer aux lois et règlements en vigueur, notamment en 
matière d’hygiène, de salubrité publique, d’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduites et 
de sécurité incendie. 

- La mise à disposition du site au profit de l’occupant sera effectuée sous sa responsabilité 
exclusive. 
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La candidature devra comporter les éléments suivants : 
 

- Plan ou croquis des installations et de leurs annexes. 
- Une lettre d’intention signée précisant le nom et les coordonnées du demandeur/exploitant. 
- Le descriptif et la nature du spectacle envisagé. 
- Le calendrier prévisionnel des représentations. 
- Les dates d’occupation du site (y compris les jours nécessaires au montage et démontage des 

installations). 
- La composition du convoi : nombre, nature des véhicules, ainsi que leur immatriculation. 
- Grille tarifaire proposée au public. 
- L’attestation d’assurance à responsabilité civile et professionnelle pour l’occupation du 

domaine public et l’activité exercée. 
- L’extrait du registre du commerce ou des métiers et le n° de Kbis et fourniture de licences 

professionnelles. 
- Le montant de la redevance proposé par le candidat pour ladite occupation. 

 
Modalités de remise des propositions : 
 
Les propositions des candidats doivent parvenir, en langue française, à la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin : 
 
- par voie dématérialisée via le portail acheteur de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
(www.achatpublic.com), 

- par mail à l’adresse suivante : CALL-SFP@agglo-lenslievin.fr 
 
Elles peuvent également être transmises par courrier ou être remises en main propre contre 
récépissé au siège de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin  
Service Stratégie Foncière et Patrimoniale 
21, rue Marcel Sembat – BP 65  
62302 LENS Cedex  
en indiquant sur l’enveloppe la référence de la consultation : 
 
24ODP01 ACTIVITE DE SPECTACLES ET DE LOISIRS – Avril 2026 
 
Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h / 14h - 17h30 
Les dossiers doivent parvenir à la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin avant le 31 janvier 
2026 à 12h00. 
 
 
 
 
 
 
 
            …/… 
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Renseignements complémentaires :  
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser au :  
 
Service Stratégie Foncière et Patrimoniale 
Téléphone : 03.21.77.41.65  
Courriel : CALL-SFP@agglo-lenslievin.fr 
 
L’analyse des propositions s’effectuera sur les critères de choix suivants : 
 
- Montant de la redevance proposée (dont le montant ne pourra être inférieur à 50 € / jour 
d’occupation). 
 
- L’aptitude professionnelle à présenter le spectacle proposé. Le cas échéant, aptitude à entretenir et 
présenter un spectacle mettant en scène des obligations. Une attention particulière sera portée sur 
les conditions d’accueil et d’entretien des animaux. 
 
- La qualité et la diversité de l’offre artistique. 
 
- Le respect des plages d’accueil proposées. 
 
- La conformité des justificatifs professionnels. 
 
- l’expérience et les références fournies. 
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